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Les concours de recrutement 
des professeurs certifiés et 
agrégés

Les personnes qui veulent enseigner une 
matière générale (mathématiques, lettres,
langues...)passerontleconcoursduCAPES(le
CAFEP-CAPESpourceuxquisouhaitenttravail-
lerdansl’enseignementprivésouscontrat)ou
l’agrégation.
Cellesquisouhaitentenseignerunediscipline
technologique (mécanique, informatique,
hôtellerie-restauration, gestion...) se présen-
teront auCAPET (le CAFEP-CAPETpour ceux
quisouhaitenttravaillerdansl’enseignement
privésouscontrat)oul’agrégation.
Pourenseigner l’éducationphysiqueet spor-
tive,ilfautréussir leconcoursduCAPEPS(le
CAFEP-CAPEPSpour ceuxqui souhaitent tra-
vaillerdansl’enseignementprivésouscontrat)
oul’agrégation.
Pourplusd’informationssur lemétieretces
concours,voirlesiteduMinistèredel’Educa-
tion nationale, de l’Enseignement supérieur
etdelaRecherche:
www.education.gouv.fr/siac2

Conditions générales d’inscrip tion 
à l’agrégation et aux CAPES, 
CAPET, CAPEPS et CAFEP

Pourvousinscrire,vousdevezauplustardle
jourdelapremièreépreuved’admissibilité:
• posséder la nationalité française ou être
ressortissant de l'Union Européenne ou de
l'espaceéconomiqueeuropéen,d'Andorreou
deSuisse,
• jouirdevosdroitsciviques,
• ne pas avoir subi une condamnation
incompatibleavecl’exercicedesfonctions,
• être en position régulière au regard des
obligationsduservicenational,
• justifier des conditions d’aptitudephysique
requise.
Aucuneconditiond’âgen’estimposée.
Encasderéussiteauconcours,ilestnécessaire
de présenter le CLES 2, certificat de compé-
tencesenlanguesdel’enseignementsupérieur
dedeuxièmedegréoud’un certificat équiva-
lentdélivréenFranceouàl’étranger.Ensont
dispenséslespèresoumèresd’aumoinstrois
enfantsetlessportifsdehautniveau.

Pour être nommé fonction-
nairestagiaire,ilfautjustifier
duC2i2e, certificat informa-
tiqueetinternetdeniveau2
«enseignant».Ensontdispenséslespèresou
mèresd’aumoinstroisenfantsetlessportifs
dehautniveau.

Conditions spécifiques 
d’inscription à l’agrégation

Pour tous les candidats à 
l’agrégation externe

Pourvousprésenterauconcours,vousdevez
justifier:
• d'unmaster,
• ou d'un titre ou diplôme sanctionnant un
cycle d'études post secondaires d'au moins
cinq années, acquis en France ou dans un
autre État, et attesté par l'autorité compé-
tentedel'Étatconsidéré,
• oud'undiplômeconférantlegradedemas-
ter,conformémentauxdispositionsdel'article
2dudécretdu30août1999(exemples:DESS,
DEA,diplômed'ingénieur...),
• oud'untitreoudiplômeclasséauniveau I
du répertoirenationaldes certificationspro-
fessionnelles(RNCP).
Le master Métiers de l'Enseignement, de
l'EducationetdelaFormation(MEEF)2ndde-
gréconstitue lavoieprincipalepouraccéder
aumétierdeprofesseurdelycéeetcollège.
Vousêtesdispensédediplôme,sivousêtes:
• mèreoupèred’aumoinstroisenfants,
• sportifdehautniveau.

Conditions particulières requises 
des candidats à l’agrégation d’EPS

- Aptitude au sauvetage aquatique et au  
secourisme
Touslescandidatsàl’agrégationd’EPSdevront
justifierauplus tardà ladatedepublication
desrésultatsd’admissibilité,deleuraptitude
au sauvetage et au secourisme.
Pour connaître les qualifications requises,
voirleguidedesconcourssurlesiteInternet
www.education.gouv.fr/siac2/

- Condition d’aptitude physique
Si vous êtes admissible, vous devrez fournir,
avant ledébutdesépreuvesd’admission,un
certificatmédicaldatantdemoinsdequatre
semaines, denon contre-indication à la pra-
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tique des activités physiques, sportives et
artistiquesdanslesquellesvousdevezréaliser
uneprestationphysique.

Conditions spécifiques 
d’inscription au CAPES

Pour les candidats au CAPES externe
Pour vous inscrire au concours, vous devez
justifier:
• d'uneinscriptionenpremièreannéedemas-
ter(M1)oud'untitreoudiplômereconnuéqui-
valentparleministrechargédel'Education,
• oudesconditionspourvousinscrireendeu-
xièmeannéedemaster(M2)oud'untitreou
diplôme reconnu équivalent par le ministre
chargédel'Education,
• ou d'une inscription en deuxième année de
master(M2)oud'untitreoudiplômejugééqui-
valentparleministrechargédel'Education,
• ou d'un master ou d'un titre ou diplôme
reconnuéquivalentparleministrechargéde
l'Education(titreoudiplômeclasséauniveau
IduRNCPousanctionnantuncycled'études
postsecondairesd'aumoinscinqannées).
Le master Métiers de l'Enseignement, de
l'EducationetdelaFormation(MEEF)2ndde-
gréconstituelavoieprincipalepouraccéder
aumétierdeprofesseurdelycéeetcollège.
Enfindepremièreannéedemaster,vouspas-
sez leCAPES.Si vousêtesadmis, vous serez
alors nommé professeur de lycée et collège
stagiaire et poursuivrez en deuxième année
demaster (M2).Sivousneréussissezpas le
concours, vous pouvez le repasser en M2.
Vous ne serez pas nommé stagiaire et vous
disposerezd'unparcoursadapté.
Vousêtesdispensédediplôme,sivousêtes:
• mèreoupèred’aumoinstroisenfants,
• sportifdehautniveau.

Pour les candidats au CAPES troisième 
concours
Aucuneconditiondetitreoudediplômen’est
exigéedescandidats.
Par contre, vous devez justifier d’une ou de
plusieurs activités professionnelles accom-
pliesdanslecadred’uncontratdedroitprivé.
La durée des activités professionnelles doit
être de cinq ans au moins, appréciée à la
datedepublicationdesrésultatsd’admissibi-
lité.Touteactivitéprofessionnellerémunérée
peutêtrepriseen comptedès lorsqu’elle a
étéaccompliesousunrégimededroitprivé.
Les activités professionnelles accomplies en
qualité de fonctionnaire, de magistrat, de
militaire,d’agentpublic,demaîtreoudedo-
cumentaliste des établissements d’enseigne-
ment privés sous contrat d’association avec
l’Etatnepeuventêtreprisesencomptedans
laduréedesactivitésprofessionnellesexigée.

Conditions spécifiques 
d’inscription au CAPET

Pour les candidats au CAPET externe
Pour vous inscrire au concours, vous devez
justifier:
• d'une inscription en première année de
master(M1)oud'untitreoudiplômereconnu
équivalentpar leministrechargédel'Educa-
tion,
• oudesconditionspourvousinscrireendeu-
xièmeannéedemaster(M2)oud'untitreou
diplôme reconnu équivalent par le ministre
chargédel'Education,
• oud'uneinscriptionendeuxièmeannéede
master (M2) ou d'un titre ou diplôme jugé
équivalentpar leministrechargédel'Educa-
tion,
• ou d'un master ou d'un titre ou diplôme
reconnuéquivalentparleministrechargéde
l'Education(titreoudiplômeclasséauniveau
IduRNCPousanctionnantuncycled'études
postsecondairesd'aumoinscinqannées).
Le master Métiers de l'Enseignement, de
l'EducationetdelaFormation(MEEF)2ndde-
gréconstituelavoieprincipalepouraccéder
aumétierdeprofesseurdelycéeetcollège.
Enfindepremièreannéedemaster,vouspas-
sez leCAPES.Si vousêtesadmis, vous serez
alors nommé professeur de lycée et collège
stagiaire et poursuivrez en deuxième année
demaster (M2).Sivousneréussissezpas le
concours, vous pouvez le repasser en M2.
Vous ne serez pas nommé stagiaire et vous
disposerezd'unparcoursadapté.
Leconcoursvousestégalementouvert,sans
condition de diplôme, si vous avez ou avez
eu la qualité de cadre dans le secteur privé
ausensdelaconventioncollectivedetravail
dontvousrelevezoureleviezetjustifiez,àla
datedepublicationdesrésultatsd’admissibi-
lité, de cinq ans de pratiqueprofessionnelle
effectuée en qualité de cadre. La pratique
professionnelle peut avoir été acquise dans
unespécialitéautreque la spécialitéchoisie
pourl’inscriptionauconcours.
Vousêtesdispensédediplôme,sivousêtes:
-mèreoupèred’aumoinstroisenfants,
-sportifdehautniveau.

Pour les candidats au CAPET troisième 
concours
Aucuneconditiondetitreoudediplômen’est
exigéedescandidatsàceconcours.
Par contre, vous devez justifier d’une ou de
plusieurs activités professionnelles accom-
pliesdanslecadred’uncontratdedroitprivé.
La durée des activités professionnelles doit
être de cinq ans au moins, appréciée à la
datedepublicationdesrésultatsd’admissibi-
lité.Touteactivitéprofessionnellerémunérée
peutêtrepriseen comptedès lorsqu’elle a
étéaccompliesousunrégimededroitprivé.

Les activités professionnelles accomplies en
qualité de fonctionnaire, de magistrat, de
militaire,d’agentpublic,demaîtreoudedo-
cumentaliste des établissements d’enseigne-
ment privés sous contrat d’association avec
l’Etatnepeuventêtreprisesencomptedans
laduréedesactivitésprofessionnellesexigée.

Conditions spécifiques 
d’inscription au CAPEPS

Pour l’ensemble des candidats au CAPEPS
Quelquesoitleconcourschoisi(externeoutroi-
sièmeconcours),touslescandidatsdevront:
• justifierdeleuraptitudeausauvetageaqua-
tiqueetausecourisme,
• présenter un certificat médical de non-
contre-indication à la pratique des activités
physiquesetsportives.
Les dispenses de diplômes consenties aux
mères et aux pères de famille d’au moins
troisenfantsetauxsportifsdehautniveaune
sauraients’étendreauxqualificationsensau-
vetage aquatique et en secourisme exigées,
l’administration devant vérifier que les inté-
ressés seront en mesure de porter secours
auxélèvesplacéssousleurresponsabilité.
Pour connaître les qualifications requises,
voirleguidedesconcourssurlesiteInternet
www.education.gouv.fr/siac2/

Pour les candidats au CAPEPS externe
VousdevrezdétenirunelicenceSTAPSoutout
autrediplômeoutitrereconnudeniveauIIou
Ienéducationphysiqueetsportive.
Vousdevezaussijustifier:
• d'uneinscriptionenpremièreannéedemas-
ter(M1)oud'untitreoudiplômereconnuéqui-
valentparleministrechargédel'Education,
• oudesconditionspourvousinscrireendeu-
xièmeannéedemaster(M2)oud'untitreou
diplôme reconnu équivalent par le ministre
chargédel'Education,
• ou d'une inscription en deuxième année de
master(M2)oud'untitreoudiplômejugééqui-
valentparleministrechargédel'Education,
• ou d'un master ou d'un titre ou diplôme
reconnuéquivalentparleministrechargéde
l'Education(titreoudiplômeclasséauniveau
IduRNCPousanctionnantuncycled'études
postsecondairesd'aumoinscinqannées).
Le master Métiers de l'Enseignement, de
l'EducationetdelaFormation(MEEF)2ndde-
gréconstituelavoieprincipalepouraccéder
aumétierdeprofesseurdelycéeetcollège.
Pour être nommé fonctionnaire stagiaire,
vous devrez  justifier d'une inscription en
dernière année d'études en vue de l'obten-
tiond'unmastermétiersde l'enseignement,
de l'éducation et de la formation (MEEF)
saufsivousdétenezunmasterouuntitreou
diplôme reconnu équivalent par le ministre
chargédel'éducation.
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Sivousnepouvezpasjustifierd'unetelleins-
cription,vousgarderezlebénéficeduconcours
jusqu'àlarentréescolairesuivante.Sivousjus-
tifiezalorsd'unetelleinscription,vouspourrez
êtrenommé fonctionnaire stagiaire ; dans le
cascontraire,vousnepourrezêtrenomméet
perdrezlebénéficeduconcours.
Pourêtretitularisé,vousdevrezjustifierd'un
master ou d'un titre ou diplôme reconnu
équivalentpar leministre chargéde l'éduca-
tion.Sivousêtesdéclaréapteàêtretitularisé
sansdétenirunmasterouuntitreoudiplôme
reconnu équivalent, votre stage sera pro-
rogéd'unanafindeparfaire la conditionde
diplôme.Siàl'issuedecetteprolongationvous
nejustifiezpasd'unteldiplôme,vousserezli-
cenciéouréintégrédansvotrecorpsd'origine
sivousaviezdéjàlaqualitédefonctionnaire.
Vousêtesdispensédediplôme,sivousêtes:
• mèreoupèred’aumoinstroisenfants,
• sportifdehautniveau.

Pour les candidats au CAPEPS troisième 
concours
Aucuneconditiondetitreoudediplômen’est
exigéedescandidatsàceconcours.
Par contre, vous devez justifier d’une ou de
plusieursactivitésprofessionnellesaccomplies
dans le cadre d’un contrat de droit privé. La
duréedesactivitésprofessionnellesdoitêtre
decinqansaumoins,appréciéeà ladatede
publicationdesrésultatsd’admissibilité.
Touteactivitéprofessionnellerémunéréepeut
êtrepriseencomptedèslorsqu’elleaétéac-
compliesousunrégimededroitprivé.
Les activités professionnelles accomplies en
qualité de fonctionnaire, de magistrat, de
militaire,d’agentpublic,demaîtreoudedo-
cumentaliste des établissements d’enseigne-
ment privés sous contrat d’association avec
l’Etatnepeuventêtreprisesencomptedans
laduréedesactivitésprofessionnellesexigée.

Conditions spécifiques 
d’inscription au CAFEP

Les conditions d’inscription sont les mêmes
pour:
• le CAFEP-CAPES que celles requises pour 
s’inscrireauCAPES,
• le CAFEP-CAPET que celles requises pour 
s’inscrireauCAPET,
• le CAFEP-CAPEPS que celles requises pour 
s’ins crire au CAPEPS.
Se reporter aux rubriques ci-dessus consa-
crées aux conditions d’inscription au CAPES,
au CAPET et au CAPEPS.
Deplus, les candidatsà l’enseignementdans
lesétablissementsprivés souscontrat catho-
liques doi vent prendre contact avec le Service 
d’accueiletd’aideau recrutement (SAAR)de
l’Union régionale de l’enseignement catho-
lique(UREC)pourobtenirunpré-accordavant

l’entrée en formation ou de se présenter au
concours:
UREC
Service d’accueil et d’aide au recrutement
535boulevarddelaPaix
14200Hérouville-Saint-Clair
0231947200
saarbn@urecbn.org
www.enseignement-catholique-bn.com
Personne à contacter : KarineCoupé

Calendrier des concours de 
recrutement

Les épreuves d’admissibilité et d’admission
sedéroulerontdorénavantà lafinde lapre-
mièreannéedemaster.Lesétudiantsadmisà
ceconcoursseront,aucoursdeleurseconde
annéedemaster,rémunérésentantquefonc-
tionnairesstagiaireseteffectuerontunservice
d’enseignementàmi-temps.

Inscription pour la session 2015
Consulterlesitewww.education.gouv.fr/siac2

Épreuves d’admissibilité
Consulterlesitewww.education.gouv.fr/siac2

Épreuves d’admission
Lescalendriersserontportésàlaconnaissance
descandidatssurleserveurinternetPublinet
accessible à partir du site du Ministère de
l’Educationnationale.

Résultats
Les listes de résultats seront portés à la
connais sance des candidats sur le serveur in-
ternetPublinetaccessibleàpartirdu sitedu
Ministèredel’Educationnationale.

La préparation aux concours de 
recrutement
Vous pouvez vous préparer seul(e) aux
épreuves du concours, ou avec l’aide du
Centre national d’enseignement à distance
(www.cned.fr).
Vouspouvezaussisuivreunepréparation:
• à l’Ecole Supérieure du Professorat et de
l'Education(ESPE)deBasse-Normandiesivous
souhaitezpréparerleCAPESouCAFEP-CAPES
(selonlaspécialité)ouleCAPETouCAFEP-CA-
PET(selonlaspécialité):cettepréparationest
intégréeauxmasterMEEF,
• à l’Université de Caen Basse-Normandie
pourlapréparationauCAPESouCAFEP-CAPES
(selon la spécialité), à l’agrégation (selon la
spécialité)ouauCAPEPSouCAFEP-CAPEPS,
• à l’Institut supérieur de formation de
l’enseignementcatholique(ISFEC)pourlapré-
parationauCAPESouCAFEP-CAPES (selon la
spécialitéchoisie),ouauCAPETouCAFEP-CA-
PET(selonlaspécialitéchoisie).

Préparation à l’ESPE 
de Basse-Normandie

ESPE de Basse-Normandie
Ecole interne de l’Université de Caen Basse-
Normandie
186ruedelaDélivrande–CS25335
14053Caencedex04
0231467080
unicaen.fr/espe
Les pré-inscriptions sont à faire sur le site
Internetdel’ESPEunicaen.fr/espeàpartirdu
mois de juin.
- MasterMétiersdel'Enseignement,del'Edu-
cationetde la Formation (MEEF)2nddegré,
parcoursdocumentation
Pour se préparer aux épreuves du CAPES docu-
mentation.
- MasterMétiersdel'Enseignement,del'Edu-
cationetde la Formation (MEEF)2nddegré,
parcoursscienceséconomiquesetsociales
Pour se préparer aux épreuves du CAPES 
sciences écono miques et sociales.
- MasterMétiersdel'Enseignement,del'Edu-
cationetde la Formation (MEEF)2nddegré,
parcourshistoire,géographie
Pour se préparer aux épreuves du CAPES his-
toire-géographie.
- MasterMétiersdel'Enseignement,del'Edu-
cationetde la Formation (MEEF)2nddegré,
parcourséducationphysiqueetsportive
Pour se préparer aux épreuves du CAPES EPS.
- MasterMétiersdel'Enseignement,del'Edu-
cationetde la Formation (MEEF)2nddegré,
parcourslettresmodernes
Pour se préparer aux épreuves du CAPES 
Lettres.
- MasterMétiersdel'Enseignement,del'Edu-
cationetde la Formation (MEEF)2nddegré,
parcoursmathématiques
Pour se préparer aux épreuves du CAPES ma-
thématiques.
- MasterMétiersdel'Enseignement,del'Edu-
cationetde la Formation (MEEF)2nddegré,
parcoursphysique,chimie
Pour se préparer aux épreuves du CAPES phy-
sique-chimie.
- MasterMétiersdel'Enseignement,del'Edu-
cationetde la Formation (MEEF)2nddegré,
parcourslanguevivanteétrangère
Pour se préparer aux épreuves du CAPES langues.
- MasterMétiersdel'Enseignement,del'Edu-
cationetde la Formation (MEEF)2nddegré,
parcourslettresclassiques
Pour se préparer aux épreuves du CAPES 
lettres.
- MasterMétiersdel'Enseignement,del'Edu-
cationetde la Formation (MEEF)2nddegré,
parcoursphilosophie
Pour se préparer aux épreuves du CAPES phi-
losophie
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- MasterMétiersdel'Enseignement,del'Edu-
cationetdelaFormation(MEEF)2nddegré,
parcours sciences de la vie et de la terre
Pour se préparer aux épreuves du CAPES SVT.
- MasterMétiersdel'Enseignement,del'Edu-
cationetdelaFormation(MEEF)2nddegré,
parcoursprofesseurdelycéeprofessionnel

L’ESPE propose également d’autres parcours
demaster conduisant à desmétiers en rap-
port avec l’éducation, l’enseignement et la
formation. Pour en savoir plus, s’adresser à
l’ESPEouconsultersonsite(voircoordonnées
ci-dessus).

Préparation à l’Université 
de Caen Basse-Normandie

Université de Caen Basse-Normandie (UCBN)
EsplanadedelaPaix-BP5186
14032Caencedex
www.unicaen.fr
A l’université, différents UFR ou instituts
proposentdesmasterspermettantdeseprépa-
rerauxconcoursduCAPESoudel’agrégation.
S’adresser auprès de chacun d’eux pour
connaître les modalités d’accès à la forma-
tion(enfonctiondevotreparcoursantérieur),les
contenusd’enseignement,lesdatesd’inscription...

UFR d’Histoire
0231565736
histoire.scolarite@unicaen.fr
www.unicaen.fr/ufr/histoire
- Préparation à l’agrégationenHistoireeten
Géographie

UFR de Langues vivantes étrangères
0231565777
lve.scolarite@unicaen.fr
www.unicaen.fr/lve
- Master professionnel et recherchelangues,
littératuresetculturesétrangères(LLCE),spé-
cialitélangueseuropéennes(parcourspropo-
sés:allemand,espagnol,italien)
Pour se préparer notamment aux épreuves du 
CAPES alle mand, espagnol, italien.
- Préparation à l’agrégation en Anglais.
UFR de Sciences
0231567315(scolarité)
sciences.scolarite@unicaen.fr
http://ufrsciences.unicaen.fr
- Master professionnel et recherchemathé-
matiques et applications, spécialité mathé-
matiquesfondamentalesetappliquées
Pour se préparer aux épreuves du CAPES ma-
thématiques
- Préparation à l’agrégationenmathématiques.

UFR de Sciences de l’Homme
0231565551
sciences.homme.secretariat@unicaen.fr
www.unicaen.fr/ufr/homme
- Master professionnel et recherche lettres,
arts et philosophie, spécialité lettres mo-

dernesetclassiques,parcoursenseignement
Pour se préparer aux épreuves des CAPES 
lettres classiques et lettres modernes.
- Master professionnel et recherche lettres,
arts et philosophie, spécialité philosophie,
parcours enseignement
Pour se préparer aux épreuves du CAPES phi-
losophie.
- Préparation à l’agrégation en lettres clas-
siques,lettresmodernesetphilosophie

UFR de Sciences et techniques des activités 
physi ques et sportives (STAPS)
0231567193(scolaritémaster)
staps.scolarite@unicaen.fr
www.unicaen.fr/ufr/staps
- Master professionnel et recherche sciences 
ettechniquesdesactivitésphysiquesetspor-
tives(STAPS),spécialitééducationparlesacti-
vitésphysiquesetsportives
Pour se préparer aux épreuves du CAPEPS.

Préparation à l’ISFEC Normandie

Institut supérieur de formation de l’ensei-
gnement catholique Normandie (ISFEC)
535boulevarddelaPaix
14200Hérouville-Saint-Clair
0231061450
contact@isfecnormandie.fr
www.isfecnormandie.fr
Dispensésenpartenariatavecl’Institutcatho-
liquedeParis (www.icp.fr), ilestpossiblede
suivre ces formations sous statut étudiant
mais également sous statut salarié, en pré-
sentielouenformationouverteàdistance.
- Mastermétiersdel'enseignement,del’édu-
cationetdelaformation(MEEF)2nddegré
Pour se préparer aux épreuves du CAPES.

Possibilités d’aides financières

Les aides communes à l’ensemble 
des étudiants

- Bourse sur critères sociaux
Lesétudiantsinscritsdansdesmastersprépa-
rant auxmétiers de l’enseignement et de la
formationontaccèsàl’ensembledesbourses
sur critères sociauxduministèrede l’Educa-
tionNationale, de l’Enseignement supérieur
etdelaRecherche.
Les critères de sélection et démarches à
suivre sont détaillés sur le site Internet du
Cnous www.cnous.fr. Il est également pos-
sibled’effectuersurcesiteunesimulationde
droitàlabourse.
Pour demander une bourse sur critères so-
ciaux, il faut impérativement constituer son
dossier entre le 15 janvier et le 30 avril de
chaqueannéesur le site InternetduCROUS
deCaenwww.crous-caen.fr

- Bourse au mérite
Le dispositif d'aide au mérite devrait être

réformé pour la rentrée universitaire 2014-
2015.Lesinformationssuivantesrestentd'ac-
tualité et seront éventuellement modifiées
dèsl'entréeenvigueurdutexte.
La bourse au mérite est réservée aux étu-
diantsboursiersoufutursboursierset:
• quisonttitulairesd'unemention"trèsbien"
à ladernière sessiondubacet inscritsdans
unétablissementouuneformationhabilitée
àrecevoirdesboursiers
• ouquisontinscritsenmasteretfigurentsur
la listedesmeilleursdiplômésde licencede
l'annéeprécédente.
Pour en bénéficier, l'étudiant doit avoir dé-
poséundossier social étudiant (DSE).Par la
suite,iln'aaucunedémarcheàaccomplir.
L’aide aumérite s'élevait à 1800euros pour
l’année2013/2014.

Les aides spécifiques aux étudiants 
se des tinant à la fonction publique 

et au métier d’enseignant

- Allocation pour la diversité dans la fonction 
publique
Cetteaides’adresseauxétudiants,auxélèves
des classes préparatoires aux concours
d'accès aux écoles du service public, ou
aux demandeurs d’emploi se préparant aux
concoursde catégorieAouBde la fonction
publique. Elle est attribuée en fonction des
ressourcesdescandidats(oudeleurfamille)et
desrésultatsdeleursétudesantérieures.Pour
l'année2013-2014,l’allocations’élevaità2000
euros,verséeendeuxfois,enSeptembreeten
Février.
Pour bénéficier de cette aide, la demande
est à télécharger sur le sitede laPréfecture
deRégionetàdéposerauSecrétariatgénéral
pourlesaffairesrégionales(SGAR)delaPré-
fecturedeRégioncourantseptembre.
Pour plus d’informations :
PréfecturedeRégionBasse-Normandie
Secrétariatgénéralauxaffairesrégionales
Plateformed'appuiinterministérielàlaGRH
RueDanielHuet
14038Caencedex
0231306337
allocations-diversite@basse-normandie.pref.
gouv.fr
www.basse-normandie.pref.gouv.fr

Les emplois d’avenir professeur

Les Emplois d’Avenir Professeur sont undis-
positif d'aide à l'insertion professionnelle.
Ils s’adressent auxétudiants sedestinant au
métierd’enseignanten2èmeou3èmeannée
delicence,ouen1èreannéedemaster,ayant
moinsde25ans (30anspour lespersonnes
ensituationdehandicap)etbénéficiairesdes
boursessurcritèressociaux.
Ilspermettentd’entrerprogressivementdans
lemétier:ils’agitd’emploisàtempspartielau
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Sources:
sites du Ministère de l’Education Natio-
nale, de l’ESPE de Basse-Normandie,
de l’ISFEC Normandie, de l’UREC et 
ActuelCIDJ

seind’uneécoleoud’unétablissementsco-
laire,surunebasemoyennede12heurespar
semaine (duréeévolutiveaufilde l’année).
Lesétudiantssontencadrésparuntuteurqui
lessuivratoutaulongdeleurformation.
Lesétudiantsbénéficientd’uneaideleurper-
mettantdefinancerlasuitedeleursétudes.
Cette aide prend la forme d’une nouvelle
boursedeservicepublic,quivients’ajouter
àlarémunérationdesheuresdemissionsef-
fectuéesetauxboursessurcritèressociaux.
Le dossier de candidature est à téléchar-
ger sur le site de l’Académie de Caen : 
www.ac-caen.fr/academie_474_emplois-d-
avenir-professeur.html

Devenir enseignant spécialisé 
du second degré
L’enseignant spécialisé exerce auprès
d’élèves présentant des besoins éducatifs
particuliers liés à une situation de handi-
cap,unemaladieoudesdifficultésscolaires
graves,enrecherchantpourchacund’euxles
conditionsoptimalesd’accèsauxapprentis-
sages scolaires et sociaux.
Pour exercer cette fonction spécialisée, il
faut êtretitulaire duCertificat complémen-
tairepour l’adaptationscolaireet lascolari-
sation des élèves handicapés (2CA-SH), qui
comporteplusieurs options (selon le public
d’élèves auprès duquel l’enseignant spécia-
liséseraamenéàexercer).

Dans l’enseignement public

Laformationestaccessibleauxenseignants
titulairesduseconddegrédel’enseignement
public. Les demandes sont traitées par les
rectorats du lieu d’exercice.
Elle prépare l’enseignant à exercer dans des
situationstrèsdiverses,correspondantauxdif-
férentesmodalitésdescolarisationproposées
auxélèvesàbesoinséducatifsparticuliers.
Vouspouvez:
• enseignerunedisciplineàun(des)élève(s)
en intégration individuelle dans une classe
ordinaire,
• enseignerunedisciplineàdesélèvesd’unités
localiséesparl’inclusionscolaire(ULIS–exUPI),
• organiser et coordonner l’enseignement au 
seind’uneunitélocaliséeparl’inclusionsco-
laire(ULIS),
• enseigner une discipline à des élèves de
section d’enseignement général et profes-
sionnel adapté (SEGPA),en complémentde
service,
• enseigner en établissement régional
d’enseignementadapté(EREA).
Lapréparationau2CA-SHpourraavoirlieuà
l’ESPEdeBasse-Normandie à Caenouhors
région(enfonctiondesoptionschoisies).
ESPEdeBasse-Normandie

Ecoleinternedel’UniversitédeCaenBasse-
Normandie
186ruedelaDélivrande–CS25335
14053CaenCedex04
0231467080
unicaen.fr/espe
Préparationau2CA-SHdanslecadreduMas-
termétiersdel’enseignement,del’éducation
etdelaformation(MEEF),pratiqueetingé-
nierie:parcoursinsertiondespublics.

Dans l’enseignement privé 
catholique sous contrat

Les enseignants exerçant dans l’enseigne-
ment privé catholique sous contrat doivent
s’adresser à leur chef d’établissement, puis
à la directiondiocésainede l’enseignement
catholique (DDEC) de leur département
(voircoordonnéesdanslechapitreAdresses
utiles)pourfaireconnaîtreleurintérêtpour
cettespécialisationetobtenirunaccord.
La préparation à l’enseignement spécialisé
se fait en cinq paliers : les enseignements
correspondant aux deux premiers peuvent 
êtresuivisàl’ISFECNormandieàHérouville-
Saint-Clair,souslaresponsabilitédel’Institut
supérieurdepédagogie (ISP)deParis.Pour
lestroispalierssuivants,lescoursontlieuà
l’ISPdeParis.
Pourtoutrenseignement:contacterlesecré-
tariatdel'ISPau0144396029etdemander
MadameTaillandier.

Adresses utiles

Rectorat

Rectoratdel’académiedeCaen
Divisiondesexamensetconcours
DEC2-Organisationdesconcoursderecrutement
168rueCaponière-BP46184
14061Caencedex
0231301670(secrétariatdeladivisiondes
exa mens et concours)
dec2@ac-caen.fr
www.ac-caen.fr

Directions diocésaines de 
l’enseignement catholique (DDEC)

DDEC du Calvados
Centre Saint-Paul
3rueNicolasOresme-CS75215
14052CaenCedex4
0231954747
secretariat.ddec14@urecbn.org
www.ddec14.fr

DDEC de la Manche
24rueQuesnelMorinière
50200Coutances
0233451271
ddec50@urecbn.fr

dde50.free.fr

DDEC de l’Orne
29rueConté
BP16
61500Sées
0233812910
ddecarmelle@wanadoo.fr
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